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ANNEXE NOMBRE D’HEURES/NOMBRE DE PERSONNES 
Annexe N°3 au CCTP 

 
 

Lot n° 1 Campus d’Orléans  

 
 

 Dénomination Surfaces globales 

1* 

NOMBRE D’HEURES 
JOURNALIERE 

 

NOMBRE DE PERSONNES 
JOURNALIERE 

PRESENCE D’UN CHEF 
D’EQUIPE 

OUI-NON 

1-1 UFR Droit – Economie – Gestion 
10 552 m²    

1-1 

BIS 

UFR Droit – Economie – Gestion (MADELEINE) 
    

1-2 Laboratoire d’économie d’Orléans 
    

1-3 Atelier de reprographie – UFR DEG 
    

1-4 UFR Lettres – Langues – Sciences Humaines 
7 801 m²    

1-5 Maison de l’étudiant (Pôle avenir/Pôle Vie 

Etudiante)  
953.50 m²    

1-6 Maison de la Culture (Centre culturel)  
536 m²    

1-7 Château 
612 m²    

1-8 Service des espaces verts 
65 m²    

1-9 Hôtel Dupanloup 
2 069 m²    
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1-10 Service Médecine Préventive et de Promotion de 

la Santé (SUMPPS) 

468 m²    

1-11 Bâtiment IRD – Direction des Relations 

Internationales 
3 080 m²    

1-12 Polytech Orléans – Site Vinci 
11 497 m² 

 
  

1-13 Polytech Orléans – Site Galilée 
7 947 m²    

1-14 UFR IUT Orléans 
14 374 m²    

1-15 

 

 

UFR Sciences et Techniques 

1-15-a Amphis de sciences 

1-15-b Halle des sports 

1-15-c Michel Royer 

1-15-d ADM Staps 

1-15-e Bâtiment EGS 

1-15-f Bâtiment maths 

1-15-g Gymnase universitaire 

1-15-h Norbert Grelet 

1-15-i Bâtiment pôle chimie 

1-15-j ICOA (bâtiment & 1er étage)  

1-15-k Laboratoire mixte molécules bioactives  

 

 

 

1-15-a – 1 734 m² 

1-15-b – 156 m² 

1-15 c – 2 888 m² 

1-15 d – 4 033 m² 

1-15 e – 3 097 m² 

1-15 f – 2 294 m² 

1-15 g – 1 124 m² 

1-15 h – 2 041 m² 

1-15 i  – 

1-15 j  –   

1-15 k – 561 m² 

   

1-16 Locaux de l’INSERM – locaux de l’animalerie 
367 m²    

1-17 Blocs des amphithéâtres et patio Sciences 
    

1-18 Observatoire des Sciences de l’Univers en région 

Centre (OSUC) 
4 980 m²    
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1-19 Département de la Formation Médicale 
184 m²    

1-20 Locaux de l’INSPE d’Orléans – Site Bourgogne 
2 543 m²    

1-21 BU Lettres Langues Sciences Humaines 
2835 m²    

1-22 BU Droit Economie Gestion 
3146 m²    

1-23 BU Sciences technologies STAPS 
2527 m²    

1-24 EUK-CVL – Bâtiment Michel Royer 
1607 m²    

 
 

1*Il est précisé que ces données sont indiquées à titre indicatif et qu’une marge de 10 % est acceptée 
 
 
 

Délai de réactivité sur demande ponctuelle :     Délai à renseigner en heure  
 
 
 
 
 
 
Date et signature  
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ANNEXE NOMBRE D’HEURES/NOMBRE DE PERSONNES 
Annexe N°3 au CCTP 

 

Lot n° 2 – Campus de l’Indre 

 

 Dénomination Surfaces globales 

1* 

NOMBRE D’HEURES 
JOURNALIERE 

 

NOMBRE DE PERSONNES 
JOURNALIERE 

PRESENCE D’UN CHEF 
D’EQUIPE 

OUI-NON 

2-1 Locaux de l’INSPE de Châteauroux 
1 404 m²    

2-2 Centre d’Etudes Supérieures de Châteauroux 
1 782 m²    

2-3 Maison de l’Etudiant de Châteauroux 
261 m²    

2-4 Cafétéria de Châteauroux 
54 m²    

2-5  IUT de Châteauroux 
2 882 m²    

2-6 IUT d’Issoudun 
2 230 m²    

 
 

1* Il est précisé que ces données sont indiquées à titre indicatif et qu’une marge de 10 % est acceptée 
 

Délai de réactivité sur demande ponctuelle :     Délai à renseigner en heure  
 

 
 
 
Date et signature 
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ANNEXE NOMBRE D’HEURES/NOMBRE DE PERSONNES 
Annexe N°3 au CCTP 

 
 
 

Lot n° 3 – CAMPUS DU CHER 

 
 
 
 

 Dénomination Surfaces globales 

1* 

NOMBRE D’HEURES 
JOURNALIERE 

 

NOMBRE DE PERSONNES 
JOURNALIERE 

PRESENCE D’UN CHEF 
D’EQUIPE 

OUI-NON 

3-1 IUT Bourges 
10869 m²    

3-2 INSPE Bourges 
700 m²    

3-3 BU Bourges 
972 m²    

3-4 Médecine préventive SCDU 
  139,35 m²    

 

 
1* Il est précisé que ces données sont indiquées à titre indicatif et qu’une marge de 10 % est accepté 

 
 
Délai de réactivité sur demande ponctuelle :     Délai à renseigner en heure  
 
 
 
 

Date et signature 
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ANNEXE NOMBRE D’HEURES/NOMBRE DE PERSONNES 

Annexe N°3 au CCTP 

 
 

Lot n° 4 – CAMPUS D’EURE ET LOIRE 

  
 

 Dénomination Surfaces globales 

1* 

NOMBRE D’HEURES 
JOURNALIERE 

 

NOMBRE DE PERSONNES 
JOURNALIERE 

PRESENCE D’UN CHEF 
D’EQUIPE 

OUI-NON 

4-1 IUT de Chartres 
6088 m²    

 
 

1* Il est précisé que ces données sont indiquées à titre indicatif et qu’une marge de 10 % est accepté 
 

 
 
 
Délai de réactivité sur demande ponctuelle :     Délai à renseigner en heure  
  


